
avis  
de convocation

2009

Société anonyme au capital de €1.824.192.214
Siège social : 16, boulevard des Italiens,
75009 Paris – 662 042 449 R.C.S. Paris

Ils trouveront ci-incluses les principales dispositions 
(en particulier l’ordre du jour ainsi que les modalités 
de participation) qui figureront également sur le site 
Internet : http://invest.bnpparibas.com

le vendredi 27 mars 2009
à 15h30 précises au CNIT de Paris La Défense
2, place de La Défense – 92090 Paris La Défense

Les actionnaires de BNP Paribas 
sont conviés par le Conseil d’administration 
à l’Assemblée Générale Extraordinaire, qui se tiendra :

A s s E m B L é E  G é N é r A L E 
E X T r A O r D I N A I r E

Sauvegardez l’environnement  
en utilisant Internet  

pour participer  
à notre Assemblée Générale !
Pour cela, connectez-vous sur  

www.gisproxy.bnpparibas.com  
pour nous transmettre  

vos instructions !
Tous les détails en page 4 !
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Rapport du Conseil d’administration, rapports spéciaux des Commissaires aux comptes et  ■

rapport des Commissaires aux apports ;

Approbation de la création d’une nouvelle catégorie d’actions constituée d’actions de préférence,  ■

et modification corrélative des statuts ;

Autorisation à conférer au Conseil d’administration de procéder à l’émission d’actions  ■

de préférence au profit de la Société de Prise de Participation de l’État ;

Autorisation à donner au Conseil d’administration de réaliser des opérations réservées aux  ■

adhérents du Plan d’Épargne d’Entreprise ;

Autorisation à conférer au Conseil d’administration d’augmenter le capital par incorporation  ■

de réserves ou de bénéfices, de primes d’émission ou d’apport ;

Pouvoirs pour formalités. ■

Ordre du jour
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Comment participer
à notre Assemblée Générale ?

BNP Paribas offre à ses actionnaires la possibilité de voter par Internet avant l’Assemblée (1) Générale Extraordinaire dans 
les conditions ci-après :

(1) Pour des raisons tant techniques que juridiques, il n’est pas encore possible de voter par Internet pendant l’Assemblée.

Si vous souhaitez employer ce mode de transmission de vos instructions, merci de bien vouloir suivre les recommandations 
figurant ci-dessous, en « par internet » ; sinon, vous voudrez bien vous reporter au chapitre « avec le formulaire papier ».

Les titulaires d’actions au  ■ nominatif pur qui souhaitent 
voter par Internet, avant l’Assemblée, devront utiliser le 
numéro d’identifiant et le mot de passe qui leur servent 
habituellement déjà pour consulter leur compte sur le site 
GISNOMI ; ils pourront ainsi se connecter au site dédié 
et sécurisé de l’Assemblée Générale. L’actionnaire devra, 
alors, suivre les indications données à l’écran.

Les titulaires d’actions au  ■ nominatif administré devront 
utiliser l’identifiant qui se trouve en haut à droite du 
formulaire de vote pour accéder au site dédié de 
l’Assemblée Générale. L’actionnaire devra, alors, suivre 
les indications données à l’écran pour recevoir tout 
d’abord un identifiant de connexion, puis un mot de 
passe dans un courrier ultérieur.

Les titulaires d’actions au porteur qui souhaitent voter 
par Internet, avant l’Assemblée, devront se mettre en 
rapport avec leur établissement teneur de compte, et lui 
demander d’établir une attestation de participation 
(pour la quantité souhaitée, bien sûr au maximum 
égale au nombre de titres détenus) ; ils devront 
également lui indiquer leur adresse électronique. Selon 
la procédure habituelle, l’établissement teneur de compte 
transmettra l’attestation de participation, en y mentionnant 
l’adresse électronique, à BNP Paribas Securities Services, 
GCT – Services aux Émetteurs – Assemblées, mandataire 
de BNP Paribas et gestionnaire du site de vote par 
Internet. Son adresse électronique sera utilisée par GCT – 
Assemblées pour communiquer à l’actionnaire un identifiant 
lui permettant de se connecter au site sécurisé, dédié au 
vote préalable à l’Assemblée. L’actionnaire devra suivre, 
alors, les indications données à l’écran.

Actionnaires au PORTEUR

BNP Paribas vous propose de lui transmettre vos instructions par Internet avant la tenue de l’Assemblée Générale (1) ; cette 
possibilité est donc un moyen supplémentaire de participation offert aux actionnaires, qui, au travers d’un site Internet 
sécurisé spécifique, peuvent bénéficier de tous les choix disponibles sur le formulaire de vote : demander une carte 
d’admission, voter par correspondance, donner pouvoir au Président, ou encore donner procuration à leur conjoint ou à un 
autre actionnaire, personne physique ou morale.

L’accès au site est protégé par un identifiant et un mot de passe. En outre, les échanges de données sont cryptés pour 
assurer la confidentialité de votre vote.

Le site sécurisé dédié au vote préalable à l’Assemblée sera ouvert  
à partir du mardi 10 mars 2009.

Les possibilités de voter par Internet avant l’Assemblée seront interrompues la veille de la réunion,  
soit le jeudi 26 mars 2009, à 15 heures, heure de Paris. 

Il est toutefois recommandé aux actionnaires de ne pas attendre cette date ultime pour voter.

Adresse du site dédié à l’Assemblée : https://gisproxy.bnpparibas.com

Actionnaires au NOMINATIF

Par Internet
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Avec le formulaire papier

vOus désirez assister à l’assemblée ■

si vos actions sont au pOrteur : ■

Vous devez faire une demande de carte d’admission, 
indispensable pour être admis à l’Assemblée et y voter en :

cochant la case a –  en haut du formulaire de vote ;
  – retournant le plus tôt possible ce formulaire à 
l’intermédiaire financier qui assure la gestion de votre 
compte-titres et fera suivre votre demande en procédant 
à l’établissement d’une attestation de participation.

si vos titres sont nOminatiFs : ■

Vous pouvez :

  – faire une demande de carte d’admission qui vous 
permettra d’accéder plus rapidement à la salle de 
réunion, en retournant à l’aide de l’enveloppe qui vous 
a été adressée, le formulaire de vote après avoir coché 
la case a ;
  – ou bien vous présenter directement au guichet 
spécialement prévu à cet effet, muni(e) d’une pièce 
d’identité.

vOus ne désirez pas assister à l’assemblée ■

Il vous suffit, après avoir coché la case b, de :

compléter et signer le formulaire de vote par  ■

correspondance ou par procuration ;

et retourner ■  celui-ci :

si vos actions sont au porteur – , à l’intermédiaire 
financier qui assure la gestion de votre compte-titres et 
fera suivre le document, accompagné de l’attestation de 
participation qu’il aura préalablement établie ;

si vos titres sont nominatifs – , à BNP Paribas Securities 
Services, à l’aide de l’enveloppe ci-jointe.

Les votes par correspondance ne seront pris en compte 
que pour les formulaires dûment remplis, parvenus à 
BNP Paribas Securities Services 1 jour au moins avant la 
réunion de l’Assemblée, soit le jeudi 26 mars 2009 au plus 
tard, à 15 heures.

Vous êtes dans l’un des cas suivants :

Conformément à l’article 18 des statuts de BNP Paribas, l’Assemblée Générale sera retransmise intégralement 
en direct sur notre site Internet « http://invest.bnpparibas.com ».

Pour assister personnellement à cette Assemblée, vous y 
faire représenter ou voter par correspondance, il suffit que 
vos actions BNP Paribas soient enregistrées à votre nom, 

en nominatif comme au porteur, au troisième jour ouvré 
précédant l’assemblée, soit le mardi 24 mars 2009. 

Modalités de participation

Comment participer  
à notre Assemblée Générale ?
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Recommandations pratiques aux actionnaires assistant à l’Assemblée

La séance du 27 mars 2009 commencera à 15 h 30 précises, les actionnaires étant accueillis à partir de 14h30.

Afin de permettre le bon déroulement des opérations de décompte des voix et la fixation du quorum, 
l’attention des actionnaires est appelée sur le fait que les signatures de la feuille de présence seront closes à 
partir de 16h00.
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Comment voter ?

Comment remplir votre formulaire ?

vous désirez assister personnellement à l’assemblée :
Cochez la case  ■ a
Datez et signez en  ■ z

vous ne pouvez pas assister à l’assemblée et vous souhaitez voter par correspondance ou par 
procuration :

Cochez la case  ■ b
Choisissez l’une des trois possibilités (une seule option possible) ■

Datez et signez dans le cadre  ■ z au bas de ce formulaire

vous avez choisi de donner pouvoir au président de l’assemblée Générale :
Cochez la case précédant « Je donne pouvoir au Président de l’Assemblée Générale » ■

Vérifiez que vous avez daté et signé dans le cadre  ■ z au bas de ce formulaire
N’oubliez pas de cocher la case  ■ b

vous avez choisi de voter par correspondance :
Cochez la case précédant « je vote par correspondance » ■

chaque case numérotée correspond aux projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration,  -

et figurant dans l’avis de convocation
pour voter  - Oui aux résolutions, ne pas noircir les cases correspondantes
pour voter  - nOn ou vous abstenir (ce qui équivaut à voter « non ») sur certaines des résolutions proposées, 
noircissez individuellement les cases correspondantes

Vérifiez que vous avez daté et signé dans le cadre  ■ z en bas de ce formulaire
N’oubliez pas de cocher la case  ■ b

Ce cadre n’est à remplir que pour voter sur des résolutions présentées par des actionnaires et non agréées 
par le Conseil d’administration.
Pour voter, il convient de noircir la case correspondant à votre choix.

Ce cadre doit être complété pour le cas où des amendements ou nouvelles résolutions seraient présentés 
en cours de séance ; noircir la case correspondant à votre choix.

a

b

C

d

d’

d“
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Comment voter ?

QUELLE QUE SOIT L’OPTION CHOISIE, DATER ET SIGNER AU BAS DU FORMULAIRE / WHICHEVER OPTION IS USED, DATE AND SIGN AT THE BOTTOM OF THE FORM
A.       Je désire assister à cette assemblée et demande une carte d’admission : dater et signer au bas du formulaire  / I wish to attend the meeting and request an admission card : date and sign at the bottom of the form.

B. J’utilise le formulaire de vote par correspondance ou par procuration ci-dessous, selon l’une des 3 possibilités offertes / I wish to use the postal voting form or the proxy form as specified below.

Je vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés
par le Conseil d’Administration ou le Directoire ou la Gérance, à
l’EXCEPTION de ceux que je signale en noircissant comme ceci �
la case correspondante et pour lesquels je vote NON ou je
m’abstiens.
I vote FOR all the draft resolutions approved by the Board of
Directors EXCEPT those indicated by a shaded box - like this �, for
which I vote against or I abstain.

Sur les projets de résolutions non agréés par le
Conseil d’Administration ou le Directoire ou la
Gérance, je vote en noircissant comme ceci �
la case correspondant à mon choix.

On the draft resolutions not approved by the
Board of directors, I cast my vote by shading
the box of my choice - like this �.

Oui Non/No
Yes Abst/Abs

A

B

C

D

E

Oui Non/No
Yes Abst/Abs

F

G

H

J

K

CADRE RESERVE / For Company’s use only
Identifiant / Account

VS / single vote
Nominatif
Registered VD / double vote

Nombre Number
d’actions of shares

Porteur / Bearer

Nombre de voix / Number of voting rights

JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

dater et signer au bas du formulaire, sans rien remplir

I HEREBY GIVE MY PROXY TO THE CHAIRMAN
OF THE MEETING

date and sign at the bottom of the form without completing it

cf. au verso renvoi (2) - See reverse (2)

JE DONNE POUVOIR A : (soit le conjoint, soit un autre actionnaire -

cf. renvoi (2) au verso) pour me représenter à l’assemblée
I HEREBY APPOINT (you may give your PROXY either to your spouse or to

another shareholder - see reverse (2)) to represent me at the above
mentioned meeting.

M, Mme ou Mlle / Mr, Mrs  or Miss

Adresse / Address

ATTENTION : S’il s’agit de titres au porteur, les présentes instructions ne seront valides que si elles sont directement enregistrées
par l’établissement financier qui tient votre compte de titres.

CAUTION : If you’re voting bearer securities, the present instructions will only be valid if they are directly registered with your custodian bank.

Nom, Prénom, Adresse de l’actionnaire (si ces informations figurent déjà, les vérifier et les rectifier éventuellement)
- Surname, first name, address of the shareholder (if this information is already supplied, please verify and correct if necessary)

Cf. au verso renvoi (1) - See reverse (1)

Pour être prise en considération, toute formule doit parvenir au plus tard :
In order to be considered, this completed form must be returned at the latest

le 26/03/2009 à 15 h, heure de Paris / on March 26, 2009, on 3 p.m., Paris time

à / at  BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, GCT Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 PARIS Cedex 09

IMPORTANT : avant d’exercer votre choix, veuillez prendre connaissance des instructions situées au verso / Before selecting, please see instructions on reverse side.

Date & Signature

Si des amendements ou des résolutions nouvelles étaient présentés en assemblée / In case amendments or new resolutions are proposed during the meeting.

- Je donne pouvoir au Président de l'A.G. de voter en mon nom. / I appoint the Chairman of the meeting to vote on my behalf . . 

- Je m’abstiens (l’abstention équivaut à un vote contre). / I abstain from voting (is equivalent to a vote against) . . . . . . . . . . . . . . . . 

- Je donne procuration (cf. au verso renvoi 2) à M, Mme ou Mlle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
pour voter en mon nom / I appoint (see reverse (2)) Mr, Mrs or Miss / to vote on my behalf

JE VOTE PAR CORRESPONDANCE / I VOTE BY POST
Cf. au verso renvoi (3) - See reverse (3)

1 2 3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31 32 33 34 35 36

37 38 39 40 41 42 43 44 45

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE convoquée pour le vendredi 27 mars 2009 
à 15 h 30 au CNIT, 2 place de La Défense - 92090 PARIS LA DEFENSE.

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING to be held on Friday March 27, 2009 at 3:30 p.m. 
at the CNIT, 2 place de La Défense - 92090 PARIS LA DEFENSE.S A au Capital de � 1.824.192.214

Siège Social :16, boulevard des Italiens
75009 PARIS
662 042 449 R.C.S PARIS

Z

a b

Cd

d’

d’’

e

F

z

vous avez choisi de donner pouvoir à une personne dénommée (votre conjoint, ou un autre actionnaire 
– personne physique ou morale – qui sera présent en séance) :

Cochez la case précédant « je donne pouvoir à » ■

Vérifiez que vous avez daté et signé dans le cadre  ■ z en bas de ce formulaire
N’oubliez pas de cocher la case  ■ b
Indiquez dans ce cadre  ■ e l’identité de la personne - physique ou morale - qui vous représentera (nom, prénom, 
adresse)

inscrivez ici vos nom, prénom et adresse :
Si ces indications sont déjà retranscrites, merci de les vérifier et éventuellement de les corriger ; ■

Si le signataire n’est pas lui-même l’actionnaire, il lui faut inscrire ici ses nom, prénom, et la qualité en laquelle il  ■

intervient (Administrateur légal, Tuteur,…).

Cadre à dater et à signer par tous les actionnaires obligatoirement.

e

F

z

il appartient au propriétaire des actions de dater et signer.
en cas d’indivision, il appartient à chaque indivisaire de porter sa signature.
en cas d’usufruit, il appartient à l’usufruitier de dater et signer.
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Projet de résolutions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et du rapport des Commissaires 
aux apports et conformément aux dispositions des articles 
L. 228-11 et suivants du Code de commerce, décide, sous 
réserve de l’adoption de la résolution suivante et de la 
réalisation définitive de l’augmentation de capital objet de 
ladite résolution :

de créer une nouvelle catégorie d’actions constituée  ■

d’actions de préférence (dites Actions B) ;

que le capital social de BNP Paribas sera, en conséquence,  ■

divisé en deux catégories d’actions, les Actions A, 
correspondant à l’intégralité des actions existantes de 
BNP Paribas, et les Actions B ;

d’adopter, dans son intégralité, le nouveau texte des  ■

statuts figurant en Annexe 1, qui comprend la description 
des caractéristiques des Actions B ;

et donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 
la loi, à l’effet notamment d’accomplir tous actes et 
formalités nécessaires aux fins de la mise en œuvre de la 
présente résolution.

(Création d’une nouvelle catégorie d’actions, constituée d’actions de préférence, et modification corrélative des statuts)

Première résolution

Deuxième résolution

(émission d’actions de préférence au profit de la sppe)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et du rapport des Commissaires 
aux apports, sous réserve de l’adoption de la précédente 
résolution et conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-138 et 
L. 228-11 et suivants du Code de commerce :

délègue au Conseil d’administration sa compétence  ■

à l’effet d’augmenter le capital social, par apport 
en numéraire, d’un montant nominal maximum de 
608 064 070 euros par émission d’un nombre maximum 
de 304 032 035 actions de préférence de deux euros de 
nominal, réservée à la Société de Prise de Participation 
de l’État, société anonyme au capital de 1 000 000 euros 
dont le siège social est situé 139, rue de Bercy, Paris 
12e, immatriculée sous le numéro 507 542 652 RCS 
Paris (la « SPPE ») ;

décide que le prix de souscription des actions à émettre  ■

en application de la présente résolution devra être 
égal à la moyenne arithmétique des cours de bourse 
moyens pondérés par les volumes quotidiens des 
actions ordinaires sur le marché Euronext Paris sur la 
période de trente jours de bourse précédant la date de 
décision d’augmentation du capital ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription  ■

des actionnaires aux actions de préférence à émettre au 
profit de la SPPE ;

décide que la présente résolution est valable pour  ■

une durée de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée ;

décide que les actions de préférence seront, dès leur  ■

création, soumises à toutes les stipulations des statuts 
tels que modifiés par la résolution précédente ;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs,  ■

avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente 
résolution, notamment d’arrêter le prix d’émission des 
actions de préférence selon les modalités ci-dessus 
et de compléter les statuts modifiés conformément à 
la résolution précédente pour y mentionner ledit prix 
d’émission, de fixer le nombre d’actions de préférence 
à émettre dans la limite ci-dessus, de déterminer la 
date de l’émission des actions de préférence dans la 
limite ci-dessus, de fixer la date de jouissance même 
rétroactive des actions à émettre, de fixer les modalités 
de souscription et de libération desdites actions et 
d’arrêter le Taux Fixe figurant dans les statuts modifiés 
conformément à la résolution précédente comme étant 
égal à la moyenne du TEC (taux à l’échéance constante) 
5 ans sur les 20 jours de bourse précédant la date de 
décision d’augmentation du capital majoré de 465 points 
de base et de compléter les statuts à cet effet ;

décide que le Conseil d’administration, avec faculté  ■

de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations 
sur la prime d’émission et notamment celle des frais 
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Projet de résolutions

Troisième résolution

(autorisation à donner au Conseil d’administration de réaliser des opérations réservées aux adhérents du plan 
d’épargne d’entreprise de groupe de bnp paribas pouvant prendre la forme d’augmentations de capital et/ou de 
cessions de titres réservées)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, et conformément aux dispositions des articles 
L. 3332-18 et suivants du Code du travail et L. 225- 129-2, 
L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce, 
délègue sa compétence au Conseil d’administration, pour 
augmenter, en une ou plusieurs fois et sur ses seules 
décisions, le capital social d’un montant nominal maximal 
de 36 millions d’euros, par l’émission d’actions ordinaires 
réservée aux adhérents du Plan d’Épargne d’Entreprise du 
groupe BNP Paribas.

Conformément aux dispositions du Code du travail, 
les actions ainsi émises sont assorties d’une période 
d’indisponibilité de 5 ans, sauf cas de déblocages 
anticipés.

Le prix de souscription des actions émises en application 
de la présente délégation sera de 20 % inférieur à la 
moyenne des cours cotés de l’action ordinaire sur Euronext 
Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour 
de la décision du Conseil d’administration fixant la date 
d’ouverture de la souscription. Lors de la mise en œuvre 
de la présente délégation, le Conseil d’administration 
pourra réduire le montant de la décote au cas par cas en 
raison de contraintes fiscales, sociales ou comptables 
applicables dans tel ou tel pays où sont implantées les 
entités du groupe BNP Paribas participant aux opérations 
d’augmentation de capital. Le Conseil d’administration 
pourra également décider d’attribuer gratuitement des 
actions ordinaires aux souscripteurs d’actions nouvelles, en 
substitution de la décote et/ou au titre de l’abondement.

Dans le cadre de la présente délégation, l’Assemblée 
Générale décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ordinaires 
à émettre au profit des adhérents du Plan d’Épargne 
d’Entreprise du groupe BNP Paribas.

La présente délégation est valable pour une durée de 26 
mois à compter de la présente Assemblée.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la 

présente délégation, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

déterminer les sociétés ou groupements dont le  ■

personnel pourra souscrire ;

fixer les conditions d’ancienneté que devront remplir  ■

les souscripteurs des actions nouvelles et, dans les 
limites légales, le délai accordé aux souscripteurs pour 
la libération de ces actions ;

déterminer si les souscriptions pourront être réalisées  ■

directement ou par l’intermédiaire de fonds commun de 
placement d’entreprise ou d’autres structures autorisées 
par les dispositions législatives ou réglementaires ;

d’arrêter le prix de souscription des actions nouvelles ; ■

décider du montant à émettre, de la durée de la période  ■

de souscription, de la date à compter de laquelle 
les actions nouvelles porteront jouissance, et plus 
généralement, de l’ensemble des modalités de chaque 
émission ;

constater la réalisation de chaque augmentation du  ■

capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites ;

procéder aux formalités consécutives et apporter aux  ■

statuts les modifications corrélatives ;

sur ses seules décisions, après chaque augmentation,  ■

imputer les frais d’augmentation de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ;

et d’une façon générale, prendre toute mesure pour  ■

la réalisation des augmentations de capital, dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires.

Conformément aux dispositions légales applicables, les 
opérations envisagées au sein de la présente résolution 
pourront également prendre la forme de cessions d’actions 
ordinaires aux adhérents du Plan d’Épargne d’Entreprise de 
groupe de BNP Paribas.

Cette autorisation rend caduque, à hauteur des montants 
non utilisés à ce jour, toute autorisation précédente de 
même nature.

entraînés par la réalisation de l’émission, imputer les 
frais d’augmentation de capital sur le montant de la 
prime qui y est afférente et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour doter la réserve légale 
et prendre généralement toutes dispositions utiles 
et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin 

de l’émission envisagée, constater l’augmentation de 
capital résultant de l’émission réalisée par l’usage de 
la présente délégation, modifier corrélativement les 
statuts et plus généralement accomplir tous actes et 
formalités nécessaires.
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Quatrième résolution

(augmentation de capital par incorporation de réserves ou de bénéfices, de primes d’émission ou d’apport)

L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration :

délègue au Conseil d’administration, sous réserve de  ■

l’adoption des première et seconde résolutions, sa 
compétence à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs 
fois, le capital social dans la limite d’un montant nominal 
maximum de 1 milliard d’euros par l’incorporation, 
successive ou simultanée, au capital de tout ou partie 
des réserves, bénéfices ou primes d’émission, de fusion 
ou d’apport, à réaliser par création et attribution gratuite 
d’actions ou par élévation du nominal des actions ou par 
l’emploi conjoint de ces deux procédés ;

décide que les droits formant rompus ne seront pas  ■

négociables et que les actions correspondantes seront 
vendues ; les sommes provenant de la vente seront 
allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours 
après la date d’inscription à leur compte du nombre 
entier d’actions attribuées ;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs,  ■

avec faculté de subdélégation au Directeur Général ou, 
en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs 
Généraux délégués, dans les conditions fixées par la 
loi, à l’effet, le cas échéant, de déterminer les dates et 
modalités des émissions, fixer les montants à émettre 
et plus généralement de prendre toutes dispositions 
pour en assurer la bonne fin, accomplir tous actes 
et formalités en vue de rendre définitives la ou les 
augmentations de capital correspondantes et procéder 
aux modifications corrélatives des statuts.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration 
est valable, à compter de la présente Assemblée, pour 
une durée de 26 mois et prive d’effet à compter de ce jour 
la délégation conférée par la dix-huitième résolution de 
l’Assemblée Générale Mixte du 21 mai 2008.

Cinquième résolution

(pouvoirs pour formalités)

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un 
original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la 
présente Assemblée pour effectuer toutes les formalités 

légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité 
prévus par la législation en vigueur.

ANNEXE 1 Statuts

Titre I Forme – dénomination – siège social – objet

Article 1

Article 2

La Société dénommée BNP Paribas est une société 
anonyme agréée en qualité de banque en application 
des dispositions du Code monétaire et financier (Livre V, 
Titre 1er) relatives aux établissements du secteur bancaire.

La Société a été fondée suivant un décret du 26 mai 
1966, sa durée est portée à quatre-vingt-dix-neuf années à 
compter du 17 septembre 1993.

Outre les règles particulières liées à son statut 
d’établissement du secteur bancaire (Livre V, Titre 1er du 
Code monétaire et financier), BNP Paribas est régie par les 
dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés 
commerciales, ainsi que par les présents statuts.

Le siège de BNP Paribas est établi à PARIS 9e, 16, Boulevard des Italiens.
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Article 3

BNP Paribas a pour objet, dans les conditions déterminées 
par la législation et la réglementation applicable aux 
établissements de crédit ayant reçu l’agrément du 
Comité des Établissements de Crédit et des Entreprises 
d’Investissement en tant qu’établissement de crédit, de 
fournir ou d’effectuer avec toutes personnes physiques ou 
morales, tant en France qu’à l’étranger :

tous services d’investissement ; ■

tous services connexes aux services d’investissement ; ■

toutes opérations de banque ; ■

toutes opérations connexes aux opérations de banque ; ■

toutes prises de participations, ■

au sens du Livre III, Titre 1er relatif aux opérations de 
banque, et Titre II relatif aux services d’investissement et 
leurs services connexes, du Code monétaire et financier.

BNP Paribas peut également à titre habituel, dans les 
conditions définies par la réglementation bancaire, exercer 
toute autre activité ou effectuer toutes autres opérations 
que celles visées ci-dessus et notamment toutes opérations 
d’arbitrage, de courtage et de commission.

D’une façon générale, BNP Paribas peut effectuer, pour 
elle-même et pour le compte de tiers ou en participation, 
toutes opérations financières, commerciales, industrielles 
ou agricoles, mobilières ou immobilières pouvant se 
rapporter directement ou indirectement aux activités 
ci-dessus énoncées ou susceptibles d’en faciliter 
l’accomplissement.

Titre II Capital social – actions

Article 4

Le capital social est fixé à […] euros ; il est divisé en […] 
actions de 2 euros nominal chacune entièrement libérées.

Les actions sont réparties en deux catégories :

[…] ■  actions ordinaires, dites actions de catégorie « A » 
(les « Actions A ») ;

[…] ■  actions de préférence, privées de droit préférentiel 
de souscription, dites actions de catégorie « B » (les 
« Actions B »), dont les caractéristiques sont décrites 
dans les présents statuts.

Les Actions B ont été souscrites par la Société de Prise 
de Participation de l’État, société anonyme au capital de 
1 000 000 euros dont le siège social est situé 139, rue de 
Bercy, Paris 12e, immatriculée sous le numéro 507 542 652 
RCS Paris (la « SPPE »), qui pourra librement les céder à 
l’État français ou à une entité exclusivement détenue 
directement ou indirectement par l’État français. Les 
cessions ultérieures entre l’État français et une entité 
exclusivement détenue directement ou indirectement par 
l’État français ou entre entités exclusivement détenues 
directement ou indirectement par l’État français sont 
libres (l’État français, la SPPE, les entités exclusivement 
détenues directement ou indirectement par l’État français 
étant désignés ci-après « l’État »).

À l’exception des cessions visées au paragraphe précédent, 
tout projet de l’État de céder les Actions B qu’il détient 
devra porter sur l’intégralité des Actions B et être notifié à 
la Société par lettre recommandée avec avis de réception. 
La notification devra indiquer, tel(s) qu’envisagé(s), le(s) 
nom(s) du (des) cessionnaire(s) ou les modalités de 
désignation desdits cessionnaires.

Dans un délai d’un mois suivant la réception de la 
notification prévue au paragraphe précédent, la Société 
pourra adresser à l’État la Notification de Rachat définie 
à l’article 6 ci-après afin de procéder, dans les meilleurs 
délais, au rachat de tout ou partie des Actions B selon les 
conditions prévues audit article, étant entendu qu’aucun 
accord de l’État ne sera requis. Le cas échéant, le délai 
d’un mois précité sera prolongé jusqu’à l’obtention de 
l’accord préalable du Secrétariat Général de la Commission 
Bancaire.

L’État disposera d’un délai de six mois à compter, soit du 
rachat partiel des Actions B par la Société soit, en l’absence 
de rachat, de l’échéance du délai dont dispose la Société 
pour adresser la Notification de Rachat, pour procéder à la 
cession initialement envisagée, étant précisé que celle-ci 
devra porter sur l’intégralité des Actions B qui n’auront pas 
été rachetées par la Société. L’État s’engage à informer 
la Société dans les meilleurs délais en cas de caducité du 
projet de cession notifié.

Dans les présents statuts :

les Actions A et les Actions B seront dénommé ■ es 
ensemble les « Actions » ;

les détenteurs d’Actions A seront dénommés les  ■

« Actionnaires A » ;

le(s) détenteur(s) d’Actions B sera ■ (ont) dénommé(s) les 
« Actionnaires B » ;

les Actionnaires A et les Actionnaires B seront dénommés  ■

ensemble les « Actionnaires ».



12

Projet de résolutions

Article 5

Article 6

Toute réduction de capital motivée par des pertes 
s’opérera entre les Actionnaires proportionnellement à leur 
participation au capital social.

En cas d’attributions gratuites d’Actions dans le cadre 
d’une augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes (autres que celles effectuées 
conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du 
Code de commerce, ou à tout régime analogue), les 
Actionnaires B recevront, dans les mêmes proportions que 
les Actionnaires A et au prorata de leur participation au 
capital, des Actions B.

En cas d’attributions gratuites aux Actionnaires A de titres 
financiers autres que des Actions A, les Actionnaires B 
recevront, à leur choix, dans les mêmes proportions que les 
Actionnaires A et au prorata de leur participation au capital 
soit (i) les mêmes titres financiers, étant précisé qu’en cas 
d’attribution de titres financiers donnant, immédiatement 
ou à terme accès au capital, ces titres donneront droit à 

des Actions B soit (ii) un paiement en numéraire égal à la 
valeur des titres financiers arrêtée par un expert désigné 
par les Actionnaires B et la Société ou par ordonnance du 
Président du tribunal de commerce de Paris statuant en la 
forme des référés.

Sauf en cas d’augmentation de capital en Actions A, 
immédiate ou à terme, avec maintien ou suppression du 
droit préférentiel de souscription, quelles qu’en soient les 
modalités, la Société prendra, dans l’hypothèse de réalisation 
d’autres modifications du capital, les mesures nécessaires à 
la protection des intérêts des Actionnaires B, sans préjudice 
des dispositions du Code de commerce relatives à la 
protection des droits des actionnaires de préférence.

En cas de division ou d’augmentation du nominal des 
Actions A, les caractéristiques des Actions B seront 
automatiquement ajustées pour tenir compte de ces 
modifications, le nominal d’une Action B devant toujours 
être égal à celui d’une Action A.

1. Dans l’hypothèse où les Actions B sont intégralement 
détenues par l’État, la Société pourra à tout moment 
procéder au rachat de tout ou partie des Actions B au Prix 
de Rachat (tel que défini ci-après).

Cependant, si le Montant Actuel par Action B (tel que défini 
ci-après), augmenté de la somme des distributions aux 
titulaires d’Actions B en circulation de primes de quelque 
nature que ce soit constitutives d’un remboursement 
d’apport rapportée au nombre d’Actions B en circulation, 
sans tenir compte du Coefficient Multiplicateur (tel que 
défini à l’article 23 ci-après), est inférieur au Prix d’Émission 
Unitaire, le rachat ne pourra être effectué qu’avec l’accord 
de l’État.

Le Prix d’Emission Unitaire est défini comme la somme 
des prix d’émission pour chaque émission d’Actions B 
divisée par le nombre total d’Actions B émises (étant 
précisé que le prix d’émission des Actions B initialement 
émises s’élève à […] euros par Action B et que le prix 
d’émission de toute Action B qui serait émise à l’occasion 
d’une attribution d’actions gratuites sera réputé égal à 
zéro euro par Action B.

Le Prix de Rachat correspond, pour chaque Action B, au 
plus élevé des deux montants suivants :

(i) 110 % du Montant Actuel par Action B, majoré d’un 
montant (x) dû à la date du rachat, égal au produit du 
Montant Actuel par Action B et du Taux Fixe (tel que 
défini ci-après), calculé sur la Période de Calcul (telle 
que définie ci-après), rapporté à 360 jours ;

(ii) la moyenne arithmétique des cours de bourse moyens 
pondérés par les volumes quotidiens de l’Action A sur 
Euronext Paris sur la période de trente jours de bourse 
précédant la date de rachat.

Si le Prix de Rachat versé :

est égal à (i) ci-dessus, la Société versera en outre à  ■

la date de l’Assemblée Générale annuelle suivant le 
rachat, un montant (y) égal à la différence (si elle est 
positive) entre :

(a)  le produit du Montant Actuel par Action B et du Taux de 
Versement (tel que défini à l’article 23 des statuts), calculé 
sur la Période de Calcul, rapporté à 360 jours ; et

(b) le montant (x) calculé ci-dessus ;

est égal à (ii) ci-dessus et que la somme des montants  ■

(i) + (y) est supérieure à (ii), la Société versera en outre 
à la date de l’Assemblée Générale annuelle suivant le 
rachat, un montant égal à (i) + (y) – (ii).

La Période de Calcul signifie :

pour tout rachat intervenant entre la date d’émission des  ■

Actions B et le 31 décembre 2009, le nombre de jours 
écoulés entre la date d’émission des Actions B (incluse) 
et la date de rachat (exclue),

pour tout rachat intervenant entre le 1 ■
er janvier 2010 et le 

31 décembre 2010, le nombre de jours écoulés entre :

d’une part, –

la date d’émission des Actions B (incluse) si (i)  -
l’Assemblée Générale statuant sur l’affectation du 
résultat au titre de l’exercice 2009 ne s’est pas encore 
tenue, ou (ii) cette Assemblée Générale s’étant tenue, 
un Dividende B (tel que défini à l’article 23) a été voté 
mais n’a pas encore été mis en paiement à la date du 
rachat ; ou

le 1 - er janvier 2010 (inclus) si (i) le Dividende B au titre 
de l’exercice 2009 a été voté et mis en paiement à la 
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date du rachat, ou (ii) aucun Dividende B n’a été voté 
lors de l’Assemblée Générale statuant sur l’affectation 
du résultat au titre de l’exercice 2009 ; et

d’autre part, la date de rachat (exclue) ; –

pour tout rachat intervenant durant un exercice n après  ■

le 31 décembre 2010, le nombre de jours écoulés 
entre :

d’une part, –

le 1 - er janvier (inclus) de l’exercice n-1 si (i) l’Assemblée 
Générale statuant sur l’affectation du résultat au titre 
de l’exercice n-1 ne s’est pas encore tenue, ou (ii) 
cette Assemblée Générale s’étant tenue, le Dividende 
B a été voté au titre de cet exercice mais n’a pas 
encore été mis en paiement à la date du rachat ; ou

le 1 - er janvier (inclus) de l’exercice n si (i) le Dividende B 
au titre de l’exercice n-1 a été voté et mis en paiement 
à la date du rachat, ou (ii) aucun Dividende B n’a 
été voté lors de l’Assemblée Générale statuant sur 
l’affectation du résultat au titre de l’exercice n-1,

d’autre part, la date de rachat (exclue). –

En toute hypothèse, le Prix de Rachat ne peut être 
supérieur à un pourcentage du Prix d’Émission Unitaire, 
lequel est fixé à :

120 % en cas de rachat entre la date d’émission et le  –

30 juin 2013 ;

130 % en cas de rachat entre le 1 – er juillet 2013 et le 
30 juin 2016 ;

140 % en cas de rachat entre le 1 – er juillet 2016 et le 
30 juin 2019 ;

150 % en cas de rachat entre le 1 – er juillet 2019 et le 
30 juin 2022 ;

160 % en cas de rachat à compter du 1 – er juillet 2022.

2. Dans l’hypothèse où les Actions B ne seraient plus 
détenues par l’État, la Société pourra procéder au rachat 
de tout ou partie des Actions B à partir du dixième exercice 
suivant celui au cours duquel elles ont été émises, à 
condition que :

(i)  le Montant Actuel soit égal au produit du Prix 
d’Émission Unitaire multiplié par le nombre 
d’Actions B en circulation diminué de toute 
distribution aux titulaires desdites Actions B de 
primes de quelque nature que ce soit constitutive 
d’un remboursement d’apport, sans tenir compte du 
Coefficient Multiplicateur ; et

(ii)  un Dividende B ait été distribué au cours des deux 
exercices précédant le rachat.

Le Prix de Rachat, pour chaque Action B, sera alors égal :

(i) au Montant Actuel par Action B ;

(ii)  majoré d’un montant égal au produit du Montant 
Actuel par Action B et du Taux Fixe, calculé sur la 
Période de Calcul, rapporté à 360 jours.

3. Quel que soit le détenteur des Actions B, dans l’hypothèse 
où celles-ci ne seraient plus éligibles sans plafond en fonds 
propres de base (« Core Tier one Capital ») de la Société en 
application des normes en vigueur à la suite d’une évolution 
de la loi, de la réglementation ou de leur interprétation 
par le Secrétariat Général de la Commission Bancaire, la 
Société pourra à tout moment procéder au rachat de tout 
ou partie des Actions B au Prix de Rachat calculé, selon le 
cas, en application du paragraphe 1 ou 2 ci-dessus.

4. Les Actionnaires B seront informés de la mise en œuvre du 
rachat par l’envoi d’une lettre recommandée au moins trente 
jours calendaires avant la date de rachat (la « Notification de 
Rachat »). Dans l’hypothèse où les Actions B ne seraient 
plus détenues par l’État, la Notification de Rachat pourra être 
remplacée par une publication, dans les mêmes délais, au 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires.

Tout rachat des Actions B est soumis à l’autorisation 
préalable du Secrétariat Général de la Commission Bancaire 
(ou de toute autorité qui lui serait substituée).

Tout rachat des Actions B est décidé par le Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales.

Les Actions B rachetées en application des paragraphes 1, 
2 et/ou 3 du présent article sont annulées. Dans l’attente de 
leur annulation, elles auront les mêmes caractéristiques que 
les Actions B n’ayant pas fait l’objet du rachat. Le Conseil 
d’administration constate le nombre d’actions rachetées et 
annulées et procède aux modifications corrélatives des statuts.

Pour les besoins des présents statuts :

Le Taux Fixe est égal à la moyenne du TEC (taux à 
l’échéance constante) 5 ans sur les 20 jours de bourse 
précédant la date de décision d’émission des Actions B 
majoré de 465 points de base, soit […] %.

Le Montant Actuel signifie le Prix d’Émission Unitaire 
multiplié par le nombre d’Actions B en circulation (i) 
diminué de la Part de Réduction du Montant Actuel, (ii) 
augmenté de la Part de Reconstitution du Montant Actuel, 
(iii) diminué des montants et/ou de la valeur des actifs 
remis aux titulaires d’Actions B en circulation au titre de 
toute réduction de capital non motivée par des pertes et 
(iv) diminué de toute distribution aux titulaires d’Actions B 
en circulation de primes de quelque nature que ce soit 
constitutive d’un remboursement d’apport, sans tenir 
compte du Coefficient Multiplicateur.

Le Montant Actuel par Action B correspond au Montant 
Actuel divisé par le nombre d’Actions B en circulation.

La Part de Réduction du Montant Actuel est égale à toute 
perte nette consolidée part du Groupe, telle que ressortant 
des comptes consolidés annuels certifiés de la Société, 
au-delà de la Franchise, multipliée par la Part des Actions B 
dans le Capital Notionnel à la date de clôture desdits 
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comptes. La Part de Réduction du Montant Actuel sera 
réputée intervenir à la date de certification des comptes 
consolidés reflétant cette perte.

La Part de Reconstitution du Montant Actuel est égale à 
tout résultat net consolidé (positif) part du Groupe, tel que 
ressortant des comptes consolidés annuels certifiés de la 
Société, multiplié par la Part des Actions B dans le Capital 
Notionnel à la date de clôture desdits comptes. La Part de 
Reconstitution du Montant Actuel sera réputée intervenir à 
la date de certification des comptes consolidés reflétant un 
résultat net consolidé part du Groupe positif postérieurement 
à une occurrence de réduction du Montant Actuel.

En cas d’occurrences successives de réduction du Montant 
Actuel, seront pris en compte le total cumulé des réductions 
imputées et le total cumulé des reconstitutions effectuées.

Dans l’hypothèse où l’État ne serait plus le détenteur des 
Actions B, aux fins du calcul du Dividende B, la Part de 
Reconstitution du Montant Actuel ne sera prise en compte 
comme indiqué ci-dessus qu’à partir du moment où le Dividende 
B aura été versé au cours des deux derniers exercices.

En tout état de cause, le Montant Actuel ne pourra jamais 
être supérieur au produit du Prix d’Émission Unitaire par le 
nombre d’Actions B en circulation, diminué de la somme 
de toute distribution aux titulaires d’Actions B en circulation 
de primes de quelque nature que ce soit constitutive d’un 
remboursement d’apport, sans tenir compte du Coefficient 
Multiplicateur.

La Franchise signifie toutes les réserves consolidées 
part du Groupe, hors instruments de capitaux propres 
consolidés auxquels les Actions B sont subordonnées et 
hors réserve légale, tout report à nouveau part du Groupe 
et, le cas échéant, tout autre poste de capitaux propres 
consolidés part du Groupe autre que le capital et les primes 
de quelque nature que ce soit dont le remboursement 
serait constitutif d’un remboursement d’apport.

Le Capital Notionnel, calculé à une date donnée, signifie le 
capital social dans les comptes sociaux annuels certifiés 
composé d’Actions A et d’Actions B augmenté du 
montant des primes de quelque nature que ce soit dont 

le remboursement serait constitutif d’un remboursement 
d’apport et de la réserve légale.

Le Capital Notionnel des Actions B signifie à une date 
donnée :

(i)  le produit du nombre des Actions B initialement 
émises et de leur prix d’émission, soit […] euros ;

(ii)  augmenté, pour chaque émission par incorporation 
de réserves d’actions de préférence de même 
catégorie B réalisée depuis l’émission des Actions B, 
de l’augmentation du capital social et des primes 
correspondantes ;

(iii)  augmenté d’une quote part de toute augmentation 
dans la réserve légale (réalisée depuis l’émission des 
Actions B) au prorata de la part des Actions B dans le 
capital social ;

(iv)  diminué de l’imputation sur le capital social, les 
primes et la réserve légale d’une réduction de capital 
motivée par des pertes, calculée comme la somme 
(i) des réductions de capital social afférentes aux 
Actions B et (ii) du produit de la Part des Actions B 
dans le Capital Notionnel en vigueur précédant la 
réduction de capital considérée par la réduction du 
montant des primes de quelque nature que ce soit 
constitutive d’un remboursement d’apport et/ou de la 
réserve légale à l’occasion de la réduction de capital 
considérée ;

(v)  diminué, en cas de réduction de capital non 
motivée par des pertes soit (i) dans le cadre d’une 
annulation d’Actions B, d’un montant égal au 
produit du Prix d’Émission Unitaire et du nombre 
d’Actions B annulées, soit (ii) dans le cas d’une 
réduction du nominal, du montant ainsi remis aux 
Actionnaires B ;

(vi)  diminué du montant et/ou de la valeur des actifs 
remis aux titulaires d’Actions B dans le cadre de 
toute distribution de primes de quelque nature que 
ce soit constitutive d’un remboursement d’apport, 
sans tenir compte du Coefficient Multiplicateur.

La Part des Actions B dans le Capital Notionnel signifie 
le rapport entre le Capital Notionnel des Actions B et le 
Capital Notionnel.

Article 7

Les Actions A entièrement libérées sont de forme 
nominative ou au porteur, au choix du titulaire, sous réserve 
des dispositions légales et réglementaires en vigueur. Les 
Actions B sont obligatoirement inscrites au nominatif.

Les Actions donnent lieu à inscription en compte dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et se 
transmettent par virement de compte à compte.

La Société peut demander communication des 
renseignements relatifs à la composition de son actionnariat 
conformément aux dispositions de l’article L. 228-2 du 
Code de commerce.

Tout Actionnaire agissant seul ou de concert, sans préjudice 
des seuils visés à l’article L. 233-7, alinéa 1, du Code de 
commerce, venant à détenir directement ou indirectement 
0,5 % au moins du capital ou des droits de vote de la 
Société ou un multiple de ce pourcentage inférieur à 5 % 
est tenu d’informer, par lettre recommandée avec avis de 
réception, la Société dans le délai prévu à l’article L. 233-7 
du Code de commerce.

Au-delà de 5 %, l’obligation de déclaration prévue à l’alinéa 
précédent porte sur des fractions du capital ou des droits 
de vote de 1 %.
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Article 8

Chaque Action donne droit dans la propriété de l’actif social 
et dans le boni de liquidation à une part égale à la quotité 
de capital qu’elle représente.

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs 
titres pour exercer un droit quelconque, notamment en cas 
d’échange, de regroupement ou d’attribution de titres, ou à 

la suite d’une augmentation ou d’une réduction de capital, 
qu’elles qu’en soient les modalités, d’une fusion ou de 
toute autre opération, les propriétaires de titres en nombre 
inférieur à celui requis ne peuvent exercer leurs droits qu’à 
la condition de faire leur affaire personnelle du groupement 
et éventuellement, de l’achat ou de la vente du nombre de 
titres ou de droits formant rompus nécessaire.

Titre III Administration

Article 9

La Société est administrée par un Conseil d’administration 
composé :

1. d’administrateurs nommés par l’assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires.

Leur nombre est de neuf au moins et de dix-huit au plus. 
Les Administrateurs élus par les salariés ne sont pas pris 
en compte pour la détermination du nombre minimal et 
maximal d’Administrateurs.

La durée de leurs fonctions est de trois années.

Lorsqu’en application des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, un Administrateur est nommé 
en remplacement d’un autre, il n’exerce ses fonctions 
que pendant la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur.

Les fonctions d’un Administrateur prennent fin à l’issue de 
la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statue sur 
les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire son mandat.

Les Administrateurs sont toujours rééligibles, sous réserve 
des dispositions légales relatives notamment à leur âge.

Chaque Administrateur, y compris les Administrateurs élus par 
les salariés, doit être propriétaire de 10 Actions A au moins.

2. d’administrateurs élus par le personnel salarié 
de bnp paribas sa

Le statut et les modalités d’élection de ces Administrateurs 
sont fixés par les articles L. 225-27 à L. 225-34 du Code de 
commerce, ainsi que par les présents statuts.

Leur nombre est de deux, dont un représentant les cadres 
et l’autre les techniciens des Métiers de la banque.

Ils sont élus par le personnel salarié de BNP Paribas SA.

La durée de leurs mandats est de trois années.

Les élections sont organisées par la Direction Générale. 
Le calendrier et les modalités des opérations électorales 
sont établis par elle en concertation avec les organisations 
syndicales représentatives sur le plan national dans 
l’entreprise de telle manière que le second tour puisse 
avoir lieu au plus tard quinze jours avant la fin du mandat 
des Administrateurs sortants.

L’élection a lieu dans chacun des collèges au scrutin 
majoritaire à deux tours.

Chaque candidature présentée lors du premier tour des 
élections doit comporter outre le nom du candidat celui de 
son remplaçant éventuel.

Aucune modification des candidatures ne peut intervenir à 
l’occasion du second tour.

Les candidats doivent appartenir au collège dans lequel ils 
sont présentés.

Les candidatures autres que celles présentées par 
une organisation syndicale représentative au niveau de 
l’entreprise doivent être accompagnées d’un document 
comportant les noms et signatures de cent électeurs 
appartenant au collège dont elles dépendent.

Article 10

Le Président du Conseil d’administration est nommé parmi 
les membres du Conseil d’administration.

Sur proposition du Président, le Conseil d’administration 
peut désigner un ou plusieurs vice-Présidents. 

Les déclarations mentionnées aux deux alinéas précédents 
sont également faites lorsque la participation au capital 
devient inférieure aux seuils ci-dessus mentionnés.

Le non-respect de déclaration des seuils, tant légaux que 
statutaires, donne lieu à privation des droits de vote dans 

les conditions prévues à l’article L. 233-14 du Code de 
commerce sur demande d’un ou plusieurs Actionnaires 
détenant ensemble au moins 2 % du capital ou des droits 
de vote de la Société.
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Article 11

Article 13

Article 12

Le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 
Société l’exige. Il se réunit sur convocation de son 
Président. Le tiers au moins des Administrateurs peut 
demander au Président de convoquer le Conseil sur un 
ordre du jour déterminé, même si la dernière réunion 
date de moins de deux mois. Le Directeur Général peut 
également demander au Président de convoquer le Conseil 
sur un ordre du jour déterminé.

Les réunions du Conseil d’administration ont lieu soit au 
siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans l’avis 
de convocation.

Les convocations sont faites par tout moyen et même 
verbalement.

Le Conseil peut toujours valablement délibérer, même 
en l’absence de convocation, si tous ses membres sont 
présents ou représentés.

L’Assemblée Générale Ordinaire peut allouer aux 
Administrateurs des jetons de présence dans les conditions 
prévues par la loi.

Le Conseil d’administration répartit cette rémunération 
entre ses membres comme il l’entend.

Le Conseil peut allouer des rémunérations exceptionnelles 
pour les missions ou mandats confiés à des Administrateurs 
dans les conditions applicables aux conventions sujettes à 
autorisation, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-38 à L. 225-43 du Code de commerce. Il peut 
aussi autoriser le remboursement des frais de voyage 
et de déplacement et des dépenses engagées par les 
Administrateurs dans l’intérêt de la Société.

Les réunions du Conseil d’administration sont présidées 
par le Président, un Administrateur proposé par le Président 
pour ce faire, ou à défaut par l’Administrateur le plus âgé.

Tout Administrateur pourra assister et participer au Conseil 
d’administration par visioconférence ou par tous moyens 
de télécommunication et télétransmission y compris 
Internet dans les conditions prévues par la réglementation 
applicable au moment de son utilisation.

Tout Administrateur empêché d’assister à une réunion 
du Conseil peut mandater, par écrit, un de ses collègues 
à l’effet de le représenter, mais chaque Administrateur 
ne peut représenter qu’un seul de ses collègues et 
chaque pouvoir ne peut être donné que pour une réunion 
déterminée du Conseil.

La présence de la moitié au moins des membres du Conseil 
est nécessaire pour la validité des délibérations.

En cas de vacance pour quelque raison que ce soit d’un 
ou des sièges d’Administrateurs élus par les salariés, ne 
pouvant donner lieu au remplacement prévu à l’article 
L. 225-34 du Code de commerce, le Conseil d’administration 
est régulièrement composé des Administrateurs élus par 
l’Assemblée Générale des Actionnaires et peut se réunir et 
délibérer valablement.

Des membres de la Direction peuvent assister, avec voix 
consultative, aux réunions du Conseil à la demande du Président.

Un membre titulaire du comité central d’entreprise, désigné 
par ce dernier, assiste, avec voix consultative, aux séances du 
Conseil dans les conditions prévues par la législation en vigueur.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés. En cas de partage 
des voix, celle du Président de séance est prépondérante, 
sauf lorsqu’il s’agit de la proposition de la nomination du 
Président du Conseil d’administration.

Les délibérations du Conseil sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, établi 
conformément à la législation en vigueur et signés par le 
Président de séance, ainsi que par l’un des membres du 
Conseil ayant pris part à la délibération.

Le Président désigne le secrétaire du Conseil qui peut être 
choisi en dehors de ses membres.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
valablement signés par le Président, le Directeur Général, 
les Directeurs Généraux délégués ou l’un des fondés de 
pouvoirs spécialement habilité à cet effet.

Titre IV Attributions du Conseil d’Administration, du Président, de la Direction Générale et des censeurs

Article 14

Le Conseil d’administration détermine les orientations de 
l’activité de BNP Paribas et veille à leur mise en œuvre. 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 

Assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, 
il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de 
BNP Paribas et règle par ses délibérations les affaires qui la 
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Article 15

Article 16

Article 17

Le Président organise et dirige les travaux du Conseil 
d’administration, dont il rend compte à l’Assemblée 
Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes 

de BNP Paribas et s’assure, en particulier, que les 
Administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

La rémunération du Président est fixée librement par le 
Conseil d’administration.

Au choix du Conseil d’administration, la Direction Générale 
de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par 
le Président du Conseil d’administration, soit par une autre 
personne physique nommée par le Conseil et portant le 
titre de Directeur Général.

Ce choix est porté à la connaissance des Actionnaires et 
des tiers conformément aux dispositions réglementaires 
en vigueur.

Le Conseil d’administration aura la faculté de décider que 
ce choix est à durée déterminée.

Dans l’hypothèse où le Conseil déciderait que la Direction 
Générale est assurée par le Président du Conseil 
d’administration, les dispositions des présents statuts 
relatives au Directeur Général s’appliqueront au Président 
du Conseil d’administration qui prendra dans ce cas le titre 

de Président-Directeur Général. Il est réputé démissionnaire 
d’office à l’issue de l’Assemblée statuant sur les comptes 
de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de 65 ans.

Dans l’hypothèse où le Conseil déciderait de la dissociation 
des fonctions, le Président est réputé démissionnaire 
d’office à l’issue de l’Assemblée statuant sur les comptes 
de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de 68 ans ; 
toutefois, le Conseil peut décider de prolonger les fonctions 
du Président jusqu’à l’issue de l’Assemblée statuant sur les 
comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de 
69 ans. Le Directeur Général est réputé démissionnaire 
d’office à l’issue de l’Assemblée statuant sur les comptes 
de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de 63 ans ; 
toutefois, le Conseil peut décider de prolonger les fonctions 
du Directeur Général jusqu’à l’issue de l’Assemblée statuant 
sur les comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint 
l’âge de 64 ans.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de 
BNP Paribas. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de 
l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux Assemblées d’Actionnaires et au 
Conseil d’administration.

Il représente BNP Paribas dans ses rapports avec les tiers. 
BNP Paribas est engagée même par les actes du Directeur 
Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait 
cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve.

Le Directeur Général est responsable de l’organisation et 
des procédures de Contrôle Interne et de l’ensemble des 
informations requises par la loi au titre du Rapport sur le 
Contrôle Interne.

Le Conseil d’administration peut limiter les pouvoirs du 
Directeur Général, mais cette limitation est inopposable 
aux tiers.

Le Directeur Général a la faculté de substituer partiellement 
dans ses pouvoirs, de façon temporaire ou permanente, 
autant de mandataires qu’il avisera, avec ou sans la faculté 
de substituer.

La rémunération du Directeur Général est fixée librement 
par le Conseil d’administration.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le 
Conseil. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle 
peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf lorsque le 
Directeur Général assume les fonctions du Président du 
Conseil d’administration. 

Lorsque le Directeur Général est Administrateur, la durée 
de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat.

concernent. Le Conseil d’administration reçoit du Président 
ou du Directeur Général de la Société tous les documents 
et informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission.

Les décisions du Conseil d’administration sont exécutées, 
soit par le Président, le Directeur Général ou les Directeurs 

Généraux délégués, soit par tout délégué spécial que le 
Conseil désigne.

Sur proposition de son Président, le Conseil d’administration 
peut décider la création de comités chargés de missions 
spécifiques.
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Article 18

Article 19

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil 
d’administration peut nommer, dans les limites légales, 
une ou plusieurs personnes physiques chargées d’assister 
le Directeur Général, avec le titre de Directeur Général 
délégué.

En accord avec le Directeur Général, le Conseil détermine 
l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux Directeurs 
Généraux délégués. Ces derniers disposent toutefois à l’égard 
des tiers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général.

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché 
d’exercer ses fonctions, les Directeurs Généraux délégués 
conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du 
nouveau Directeur Général.

Les rémunérations des Directeurs Généraux délégués 
sont fixées librement par le Conseil d’administration, sur 
proposition du Directeur Général.

Les Directeurs généraux délégués sont révocables à tout 
moment, sur proposition du Directeur Général, par le 
Conseil. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle 
peut donner lieu à dommages-intérêts.

Lorsqu’un Directeur Général délégué est Administrateur, la 
durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat.

Les fonctions des Directeurs Généraux délégués prennent 
fin au plus tard à l’issue de l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice au cours duquel ils atteignent 
l’âge de 65 ans.

Sur proposition du Président, le Conseil d’administration 
peut désigner un ou deux censeurs.

Les censeurs sont convoqués et participent avec voix 
consultative aux réunions du Conseil d’administration.

Ils sont nommés pour six ans et peuvent être renouvelés 
dans leurs fonctions, de même qu’il peut à tout moment 
être mis fin à celles-ci dans les mêmes conditions.

Ils sont choisis parmi les Actionnaires et peuvent 
recevoir une rémunération déterminée par le Conseil 
d’administration.

Titre V Assemblées des actionnaires

Article 20

1. Les Assemblées Générales sont composées des 
Actionnaires. Toutefois, seuls les Actionnaires A disposent 
du droit de vote lors des Assemblées Générales Ordinaires 
et Extraordinaires.

Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent 
dans les conditions prévues par le Code de commerce.

Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu 
indiqué dans l’avis de convocation.

Elles sont présidées par le Président du Conseil 
d’administration ou, à défaut, par un Administrateur désigné 
à cet effet par l’Assemblée.

Tout Actionnaire a le droit, sur justification de son identité, 
de participer aux Assemblées Générales, en y assistant 
personnellement, en désignant un mandataire, ou pour 
les Actionnaires A, en retournant un bulletin de vote par 
correspondance.

Cette participation est subordonnée à l’enregistrement 
comptable des titres soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la Société soit dans les comptes de 
titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, dans 
les délais et conditions prévus par la réglementation en 
vigueur. Dans le cas des titres au porteur, l’enregistrement 
comptable des titres est constaté par une attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire habilité.

La date ultime du retour des bulletins de vote par 
correspondance est fixée par le Conseil d’administration et 
communiquée dans l’avis de réunion publié au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires (BALO).

Dans toutes les Assemblées Générales, le droit de vote 
attaché aux Actions A comportant un droit d’usufruit est 
exercé par l’usufruitier.

Si le Conseil d’administration le décide au moment de la 
convocation de l’Assemblée, la retransmission publique 
de l’intégralité de l’Assemblée par visioconférence ou par 
tous moyens de télécommunication et télétransmission 
y compris Internet est autorisée. Le cas échéant, cette 
décision est communiquée dans l’avis de réunion publié au 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO).

Tout Actionnaire A pourra également, si le Conseil 
d’administration le décide au moment de la convocation de 
l’Assemblée, participer au vote par visioconférence ou par 
tous moyens de télécommunication et télétransmission 
y compris Internet dans les conditions prévues par la 
réglementation applicable au moment de son utilisation. En 
cas d’utilisation d’un formulaire électronique, la signature 
de l’actionnaire pourra prendre la forme soit d’une 
signature sécurisée soit d’un procédé fiable d’identification 
garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache 
pouvant notamment consister en un identifiant et un mot 
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de passe. Le cas échéant, cette décision est communiquée 
dans l’avis de réunion publié au Bulletin des Annonces 
Légales Obligatoires (BALO).

2. Les Actionnaires B sont réunis en Assemblée spéciale.

Les Assemblées spéciales sont convoquées et délibèrent 
conformément aux dispositions du Code de commerce.

Les dispositions du 1/ ci-dessus concernant la participation 
et le vote par visioconférence ou par tous moyens de 
télécommunication et télétransmission sont applicables 
aux réunions de l’Assemblée spéciale.

Titre VI Commissaires aux comptes

Titre VII Comptes annuels

Article 21

Article 22

Article 23

Au moins deux Commissaires aux comptes titulaires et au 
moins deux Commissaires aux comptes suppléants sont 
nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires pour 

six exercices, leurs fonctions expirant après approbation 
des comptes du sixième exercice.

L’exercice commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

À la fin de chaque exercice, le Conseil d’administration 
établit les comptes annuels, ainsi qu’un rapport écrit sur 

la situation de la Société et l’activité de celle-ci pendant 
l’exercice écoulé.

Les produits de l’exercice, déduction faite des charges, 
amortissements et provisions constituent le résultat.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de 
l’exercice, diminué des pertes antérieures ainsi que des 
sommes à porter en réserve en application de la loi et 
augmenté du report bénéficiaire.

Sur le bénéfice distribuable, l’Assemblée Générale a la 
faculté de prélever toutes sommes pour les affecter à 
la dotation de toutes réserves facultatives, ordinaires ou 
extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau.

L’Assemblée Générale peut également décider la 
distribution de sommes prélevées sur les réserves dont 
elle a la disposition.

Toute distribution aux actionnaires, sous réserve qu’elle 
permette le paiement :

(i)  de l’intégralité du Dividende B (tel que défini ci-après) 
aux Actionnaires B ; et

(ii)  d’un dividende aux Actionnaires A,

est effectuée selon les modalités décrites ci-dessous.

Toutefois, hors le cas de réduction de capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux Actionnaires lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-
ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves 
que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.

Sous réserve de la décision de l’Assemblée Générale 
Ordinaire de voter le Dividende B ainsi qu’un dividende aux 
Actionnaires A et de l’absence d’Événement Prudentiel, le 
dividende par Action B (le « Dividende B ») sera déterminé 
par multiplication du Montant Actuel par Action B par le 
plus élevé des taux suivants, lequel ne pourra en aucun cas 
dépasser deux fois le Taux Fixe :

(i)  le Taux Fixe augmenté de 25 points de base 
supplémentaires à chaque exercice à compter du 
1er janvier 2010 et durant les cinq exercices suivants 
de sorte qu’à compter du 1er janvier 2015, le taux 
appliqué sera le Taux Fixe + 150 points de base, 
étant précisé qu’au titre du premier exercice au 
titre duquel le Dividende B sera dû, soit l’exercice 
2009, ce taux sera appliqué sur la période entre 
la date d’émission des Actions B (incluse) et le 
31 décembre 2009 (exclu), rapporté à 360 jours ;

(ii)  un pourcentage d’un taux (le « Taux de Versement ») 
égal au dividende versé à chaque Action A divisé par 
le Prix d’Émission Unitaire des Actions B, lequel 
pourcentage a été fixé à 105 % pour le dividende 
versé au titre de l’exercice 2009 ; 110 % pour celui 
versé au titre de l’année 2010 ; 115 % pour celui 
versé au titre des exercices 2011 à 2017 ; 125 % 
pour celui versé au titre des exercices 2018 et 
suivants. Il est précisé qu’au titre de l’exercice 2009, 
le Taux de Versement sera appliqué sur la période 
entre la date d’émission des Actions B (incluse) et le 
31 décembre 2009 (exclu), rapporté à 360 jours.



20

Projet de résolutions

Dans l’hypothèse où l’État ne serait plus le détenteur des 
Actions B, les taux visés aux (i) et (ii) seront figés au niveau 
atteint au moment où lesdites Actions B seront cédées 
par l’État.

Sont constitutives d’un Événement Prudentiel les situations 
dans lesquelles (i) le ratio de solvabilité sur base consolidée 
de la Société est inférieur au pourcentage minimum requis 
par la réglementation bancaire en vigueur, ou (ii) la Société 
a reçu une notification écrite du Secrétariat Général de 
la Commission Bancaire l’avertissant que sa situation 
financière aboutira dans un avenir proche au franchissement 
à la baisse du pourcentage minimum visé au (i).

Comme le dividende des Actions A, le Dividende B n’est 
pas cumulatif. Ainsi, dans l’hypothèse où, pour quelque 
raison que ce soit, le Dividende B ne serait pas dû au 
titre d’un exercice, il ne sera pas reporté sur les exercices 
ultérieurs.

Le Dividende B sera versé aux Actionnaires B en une seule 
fois à la date de paiement du dividende aux Actionnaires A, 
étant précisé que tout versement d’acompte sur dividende 
aux Actionnaires A donnera également lieu au versement 
d’un acompte sur dividende de même montant aux 
Actionnaires B.

L’Assemblée Générale peut, conformément aux dispositions 
de l’article L. 232-18 du Code de commerce, proposer aux 

Actionnaires A une option du paiement du dividende ou 
des acomptes sur dividende en tout ou partie par remise 
d’Actions A nouvelles de la Société.

Toute décision de la Société conduisant à une modification 
des règles de répartition de ses bénéfices sera soumise 
à l’accord préalable de l’Assemblée spéciale des 
Actionnaires B mentionnée à l’article 20 ci-dessus.

La Société pourra procéder à la distribution exceptionnelle 
de réserves ou de primes sous la forme du versement d’un 
dividende exceptionnel sous réserve :

(i)  de l’existence de sommes distribuables suffisantes pour 
permettre le paiement de l’intégralité du Dividende B 
Exceptionnel (tel que défini ci-après) ; et

(ii) de l’absence d’Événement Prudentiel.

Le Dividende B Exceptionnel par Action B sera égal à un 
pourcentage du montant exceptionnel distribué à chaque 
Action A, égal à 105 % en cas de distribution au cours de 
l’exercice 2009 ; 110 % pour l’exercice 2010 ; 115 % pour 
les exercices 2011 à 2017 ; 125 % pour l’exercice 2018 et 
les exercices suivants (ce pourcentage variable étant défini 
comme le « Coefficient Multiplicateur »).

Pour les Actions B dont l’État ne serait plus le détenteur, 
le pourcentage visé au paragraphe précédent sera figé au 
niveau atteint au moment où lesdites Actions B seront 
cédées par l’État.

Titre VIII Dissolution

Titre IX Contestations

Article 24

Article 25

En cas de dissolution de BNP Paribas, les Actionnaires 
déterminent le mode de liquidation, nomment les 
liquidateurs sur la proposition du Conseil d’administration 
et, généralement, assument toutes les fonctions dévolues 

à l’Assemblée Générale des Actionnaires d’une société 
anonyme pendant le cours de la liquidation et jusqu’à sa 
clôture.

Toutes les contestations qui peuvent s’élever au cours de 
l’existence de BNP Paribas ou lors de sa liquidation, soit 
entre les Actionnaires, soit entre eux et BNP Paribas, à raison 

des présents statuts, seront jugées conformément à la loi 
et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
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Cinq résolutions sont soumises au vote de l’assemblée Générale extraordinaire convoquée pour le 
27 mars 2009.

Les deux premières traitent :

de la création d’une nouvelle catégorie d’actions, constituée d’actions de préférence, et de la modification  ■

qu’elle implique des statuts de la banque (1ère résolution) ;

corrélativement, d’une augmentation du capital par émission d’actions de préférence (2 ■
ème résolution), 

réservée à la Société de Prise de Participation de l’État (SPPE, société entièrement détenue par l’État 
français).

Ces résolutions s’inscrivent dans le cadre du dispositif, annoncé par le gouvernement français le 13 octobre 
2008, et destiné au renforcement des fonds propres des banques en vue de leur permettre à leur tour de 
pouvoir continuer à financer l’économie.

BNP Paribas satisfait aux exigences de fonds propres imposées par le superviseur. Néanmoins, entendant 
remplir pleinement sa mission de financement de l’économie réelle malgré de difficiles conditions de 
refinancement, BNP Paribas a choisi de s’inscrire dans le dispositif proposé par le gouvernement, et ce dans 
le respect des intérêts tant de ses clients que de ses actionnaires.

BNP Paribas s’est ainsi engagé à :

faire croître son encours global de crédits à l’économie française à un rythme annuel de 4 % en 2009.  ■

Le périmètre d’encours considéré inclut notamment les crédits aux particuliers (habitat et consommation) 
et aux entreprises ;

mettre en œuvre les engagements s’inscrivant dans le cadre des recommandations AFEP-MEDEF  ■

d’octobre 2008 relatives à la rémunération des dirigeants. BNP Paribas a annoncé dès le 6 novembre 2008 
qu’il confirmait que ces recommandations ainsi que celles publiées antérieurement sur la gouvernance 
constituaient le Code auquel il se référait volontairement. BNP Paribas a été classé au premier rang du 
palmarès « gouvernance » publié en février 2009 par Riskmetrics (spécialiste de l’évaluation des risques) et 
Capitalcom, agence spécialisée dans la communication financière et extra-financière.

Ainsi la Banque a-t-elle :

le 11 décembre 2008, émis pour 2,55 milliards d’euros de titres super-subordonnés à durée indéterminée,  ■

éligibles aux fonds propres de base (Tier 1) dans le cadre de la 1ère tranche du Plan français de soutien à 
l’économie ;

annoncé le 21 janvier 2009 qu’elle participera à la seconde tranche de renforcement des fonds propres,  ■

pour un montant analogue de 2,55 milliards d’euros. Outre la dette super-subordonnée, les possibilités 
offertes incluent l’émission d’actions de préférence sans droit de vote, constitutives de « Core Tier 1 » 
mais moins dilutives que des actions ordinaires, pour un montant qui pourrait être porté à un maximum 
de 5,1 milliards d’euros en cas de remboursement concomitant des titres super-subordonnés souscrits lors 
de la 1ère tranche.
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LA PREMIÈRE RÉSOLUTION vous propose donc, sous 
réserve de l’adoption de la deuxième résolution relative à 
l’autorisation d’émission d’actions de préférence au profit 
de la Société de Prise de Participation de l’État (SPPE) et 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes et du 
rapport des Commissaires aux apports, d’approuver la 
création d’une nouvelle catégorie d’actions constituée 
d’actions de préférence, et de procéder à la modification 
corrélative des statuts. Les actions de préférence telles 
qu’elles vous sont ici proposées, permettraient de renforcer 
les fonds propres de votre entreprise avec une dilution 
limitée pour ses actionnaires existants, et ce aussi bien :

au sens  ■ du contrôle :

pas de droit de vote, –
pas de droit préférentiel de souscription, –
non-convertibilité en actions ordinaires – ,

qu’au sens économique : ■

prix d’émission fixé sans décote, –

paiement d’un dividende aux actions de préférence  –
uniquement si un dividende est payé aux actions ordinaires,
paiement d’un dividende aux actions de préférence devant  –
être autorisé par l’Assemblée Générale Ordinaire,
contrairement au dividende des actions ordinaires,  –
le montant du dividende payable aux actions de 
préférence est limité ; son rendement ne pourra en 
effet jamais dépasser deux fois un taux fixe (le taux 
des « TSS » – Titres Super-Subordonnés émis par 
BNP Paribas le 11 décembre 2008 – mais recalculé 
à la date de décision de l’émission des actions de 
préférence (1)) ; le rendement de l’action de préférence 
n’est donc assimilable à celui d’une action ordinaire 
qu’à l’intérieur de ce « tunnel », le titre se comportant 
comme un instrument obligataire en dehors,
le dividende préférentiel, au cas où il ne serait pas dû  –
au titre d’un exercice donné, ne sera pas reportable sur 
les exercices ultérieurs et n’est donc pas cumulatif,
enfin, possibilité de rachat à tout moment à la  –
seule initiative de l’émetteur, à un prix plafonné au 
maximum à 160 % du prix d’émission unitaire après le 
1er juillet 2022.

(1) Le rendement des actions de préférence ne pourra pas non plus être inférieur à un plancher, égal à une fois le taux des TSS majoré de 0,25 % par an à 
compter du 1er janvier 2010, jusqu’à un maximum de 1,50 % à compter du 1er janvier 2015.

Sous réserve de l’adoption de la première résolution, 
il est donc proposé aux actionnaires dans LA DEUXIÈME 
RÉSOLUTION, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et du rapport des Commissaires 
aux apports, d’approuver l’émission desdites actions de 
préférence au profit de la SPPE.

Le montant nominal maximum de l’augmentation de 
capital susceptible d’être ainsi réalisée serait alors fixé à 
304 032 035 actions, soit 25 % du capital total post émission 
des actions de préférence, plafond légal. En effet, si le 

montant de l’émission (prime comprise), telle qu’envisagée, 
est de 5,1 milliards d’euros (cf. rapport du Conseil), il est 
nécessaire de tenir compte de l’incertitude affectant le prix 
d’émission des actions de préférence, puisqu’il ne pourra 
être déterminé que lors de l’utilisation de l’autorisation 
conférée par l’Assemblée Générale.

Toutes choses égales par ailleurs, il en est attendu, 
après remboursement de la dette subordonnée émise en 
décembre 2008, une augmentation de 1,0 % du « Core 
Tier 1 » et de 0,5 % du « Tier 1 », ce dernier s’établissant 
alors à 8,4 % au 1er janvier 2009 (pro forma). 

Au terme de la loi française, il est obligatoire lors de toute 
augmentation de capital en numéraire (à peine de nullité 
de celle-ci), que l’Assemblée Générale Extraordinaire se 
prononce également sur un projet de résolution visant 
à la réalisation d’une augmentation de capital réservée 
aux salariés. C’est donc à la seule fin de satisfaire à 
cette disposition formelle légale que vous est soumise 

LA TROISIÈME RÉSOLUTION, par laquelle il est demandé 
à l’Assemblée d’autoriser pour 26 mois le Conseil 
d’administration à réaliser des opérations réservées aux 
adhérents du Plan d’Épargne d’Entreprise ; l’adoption 
de cette disposition rendrait caduque l’autorisation, 
strictement identique, conférée par la vingtième résolution 
de l’Assemblée Générale du 21 mai 2008.

LA QUATRIÈME RÉSOLUTION dispose que le Conseil 
d’administration serait autorisé à augmenter le capital social 
par incorporation de réserves, et ce dans la limite d’un 
montant nominal maximum de 1 milliard d’euros. Cette 
opération se traduirait alors par la création et l’attribution 

gratuite d’actions et/ou par l’élévation du nominal des 
actions existantes, ordinaires ou de préférence. Cette 
résolution mettrait à jour, en intégrant l’existence d’actions 
de préférence, celle adoptée par l’Assemblée Générale du 
21 mai 2008.

Enfin, LA CINQUIÈME RÉSOLUTION est une résolution usuelle 
qui concerne la délivrance des pouvoirs nécessaires à 

l’accomplissement des publications et des formalités 
légales de la présente Assemblée Générale Extraordinaire.
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I. Augmentation de capital par émission d’actions de préférence 
au profit de la Société de Prise de Participation de l’État – 
Adoption corrélative des nouveaux statuts de la Société 

Dans le cadre de la deuxième tranche du plan français 
de recapitalisation des banques, telle qu’approuvée par la 
Commission Européenne en date du 28 janvier 2009, et 
afin de renforcer le capital « Tier one » de notre Société, 
laquelle est mobilisée pour respecter ses engagements 
de croissance des concours à l’économie française en 
2009, le Conseil d’administration vous propose par le 
vote des première et seconde résolutions, d’augmenter 
le capital de la Société au profit de la Société de Prise de 
Participation de l’État pour un montant nominal maximal 
de 608 064 070 euros par création d’un nombre maximal 
de 304 032 035 actions de préférence (dites « Actions B » 
dans le projet de nouveaux statuts dont le texte figure 
en Annexe des projets de résolutions (ci-après « les 
Statuts »)) régies par les dispositions des articles L. 228-11 
et suivants du Code de commerce. Cette émission étant 
réalisée au profit de la Société de Prise de Participation de 
l’État, il est à cette fin demandé à l’Assemblée Générale 
de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ordinaires.

Il est précisé que seraient simultanément remboursés les 
titres super-subordonnés (« TSS ») émis en décembre 2008, 
dans le cadre de la première tranche du plan français de 
recapitalisation des banques, telle qu’approuvée par la 
Commission Européenne en date du 8 décembre 2008, 
pour un montant de 2,55 milliards d’euros et souscrits par 
la Société de Prise de Participation de l’État.

Sur le plan prudentiel, les actions de préférence sont 
constitutives de fonds propres de base éligibles sans 
plafond (« core Tier 1 »).

Les informations prévues à l’article R. 225-113 du Code 
de commerce relatives à la marche des affaires sociales 
figurent dans le Document de référence établi au titre de 
l’exercice 2008.

Par le vote de la première résolution, et sous réserve 
du vote de la seconde résolution, il vous est proposé 
d’adopter les modifications à apporter aux statuts de 
BNP Paribas ; il est en effet légalement requis que 

les droits et les caractéristiques spécifiques de cette 
nouvelle catégorie d’actions que constituent les actions 
de préférence soient définis par les statuts. Les actions 
de préférence seront notamment privées de droit de vote 
aux Assemblées Générales des actionnaires et de droit 
préférentiel de souscription. Elles donneront droit à un 
dividende préférentiel dans les conditions précisées dans 
les Statuts. Elles pourront être rachetées à l’initiative de 
BNP Paribas selon les modalités décrites dans les Statuts. 
Les actions de préférence ne seront pas convertibles en 
actions ordinaires de la Société.

Les modalités principales de l’émission sont les 
suivantes :

le montant total de l’émission (prime comprise), telle  ■

qu’envisagée, est de 5,1 milliards d’euros ;

le prix d’émission d’une action de préférence (Prix  ■

d’Émission Unitaire) correspondra à la moyenne 
arithmétique des cours de bourse moyens pondérés par 
les volumes quotidiens de l’action ordinaire de la Société 
sur Euronext Paris sur la période de trente jours de 
bourse précédant la date de la décision de l’augmentation 
de capital, qu’il vous est proposé de déléguer au Conseil 
d’administration ;

le nombre d’actions de préférence émises sera fonction  ■

du prix d’émission, lequel sera fixé par le Conseil 
d’administration conformément à ce qui précède. En tout 
état de cause, il ne pourra dépasser 304 032 035 actions, 
nombre maximum d’actions déterminé dans le respect 
de la limite résultant de l’application de l’article L. 228-11 
du Code de commerce ;

la valeur nominale d’une action de préférence sera de  ■

deux euros, étant entendu que la valeur nominale d’une 
action de préférence devra toujours être égale à celle de 
l’action ordinaire ;

les actions de préférence ne seront pas cotées à  ■

l’émission.

Il est précisé qu’aucun dividende préférentiel ne sera 
dû aux porteurs d’actions de préférence au titre de 
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l’exercice 2008. Au titre de l’exercice 2009, le dividende 
préférentiel sera versé aux porteurs d’actions de préférence 
dans les conditions précisées dans les Statuts, c’est-à-dire 
sous réserve de l’existence de sommes distribuables 
suffisantes, de la décision de l’Assemblée Générale 
Ordinaire de voter un dividende ordinaire et le dividende 
préférentiel et de l’absence d’Événement prudentiel (défini 
dans les Statuts). Le montant ainsi dû aux porteurs 
d’actions de préférence, prorata temporis, correspondra à 
la multiplication du Montant Actuel (1) par le plus élevé des 
taux suivants, lequel ne pourra pas dépasser deux fois le 
Taux Fixe (2) :

(i) le Taux Fixe ;
(ii)  105 % du Taux de Versement, égal au dividende 

versé à chaque action ordinaire au titre de l’exercice 
2009 divisé par le Prix d’Émission Unitaire des 
actions de préférence.

Au titre des exercices suivants, le mécanisme est identique 
à celui présenté ci-dessus mais le Taux Fixe est augmenté 
de 25 points de base par exercice durant les six exercices 
suivants jusqu’à un maximum de 150 points de base à partir 
de l’exercice 2015. Le pourcentage du Taux de Versement 
est également progressif selon les caractéristiques décrites 
dans les Statuts (110 % pour le dividende versé au titre de 
l’exercice 2010 jusqu’à 125 % pour le dividende versé au 
titre des exercices 2018 et suivants).

Il est précisé que si l’Assemblée Générale Ordinaire décidait 
de ne pas voter la distribution d’un dividende ordinaire et 
du dividende préférentiel, aucun montant ne serait dû par 
la Société aux porteurs d’actions ordinaires ni aux porteurs 
d’actions de préférence.

En vertu des dispositions en vigueur, la rémunération des 
actions de préférence n’est pas déductible du résultat fiscal 
de la Société.

Le graphique ci-dessous présente le rendement de l’action 
de préférence (en rose) et de l’action ordinaire (en bleu), 
en fonction du dividende ordinaire et dans l’hypothèse où 
le Montant Actuel est égal au montant total de l’émission. 
Le dividende préférentiel évolue en fonction du dividende 
ordinaire (selon un pourcentage variable compris entre 
105 % – au titre de l’exercice 2009 – et 125 % – au titre des 
exercices 2018 et suivants –) entre le montant résultant de 
l’application du Taux Fixe (augmenté selon l’exercice social 
de points de base supplémentaires en application des 
Statuts) et celui résultant de l’application de deux fois le 
Taux Fixe, étant rappelé qu’en cas d’absence de dividende 
ordinaire, aucun dividende préférentiel n’est dû.

Rendement de l'action de préférence
en fonction du dividende ordinaire

Rendement
de l'instrument

Dividende ordinaire

Action ordinaire

Action de préférence

Taux Fixe

2 * Taux Fixe

Les actions de préférence peuvent être rachetées par 
la Société dans les conditions définies dans les Statuts. 
Notamment, si elles sont intégralement détenues par l’État 
(tel que défini dans les Statuts), la Société pourra procéder 
à tout moment au rachat total ou partiel des actions de 
préférence au plus élevé des deux montants suivants, dans 
la limite d’un pourcentage progressif du Prix d’Émission 
Unitaire (variant à partir de la date d’émission entre 120 % 
et 160 % dans les conditions prévues en Annexe 1) :

(i)  110 % du Montant Actuel par action de préférence 
majoré du dividende qui aurait été dû tel que fixé 
par la décision de l’Assemblée Générale suivant le 
rachat, calculé prorata temporis ;

(ii)  la moyenne arithmétique des cours de bourse 
moyens pondérés par les volumes quotidiens de 
l’action ordinaire de la Société sur Euronext Paris 
sur la période de trente jours de bourse précédant la 
date de rachat.

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du prix de 
rachat de l’action de préférence en fonction du cours de 
bourse de l’action ordinaire dans l’hypothèse où le rachat 
est réalisé immédiatement après le paiement du dividende 
préférentiel. Le prix de rachat évolue donc de la même 
façon que l’action ordinaire tout en étant à tout moment 
supérieur à 110 % du Montant Actuel et inférieur à un 
pourcentage (compris entre 120 % et 160 % selon la date 
de rachat) du Prix d’Émission Unitaire.

(1) Défini dans les Statuts ; il correspond au Prix d’Émission éventuellement diminué de l’impact des pertes nettes consolidées cumulées au-delà d’une 
franchise ou de l’impact d’opérations constitutives de remboursement d’apport.

(2) Défini dans la seconde résolution ; il sera fixé à la date de décision d’augmentation de capital par le Conseil d’administration, ou le cas échéant, son 
subdélégué – pour mémoire, lors de l’émission des TSS en décembre 2008, ce taux s’élevait pour la Société à 7,75 %.
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Evolution du prix de rachat en fonction
du cours de bourse de l'action ordinaire

Plafond

Plancher

Prix de rachat

Cours de l'action ordinaire

Enfin, si les actions de préférence venaient à ne plus être 
détenues par l’État, elles verraient leurs caractéristiques 
modifiées, conformément aux Statuts, notamment 
concernant les conditions de fixation du dividende 
préférentiel et du rachat.

Par le vote de la seconde résolution et sous réserve de 
l’adoption de la première résolution, il vous est demandé 
de vous prononcer sur l’augmentation de capital par 
l’émission d’actions de préférence susvisée.

Seront également mis à votre disposition, dans les 
conditions légales, un rapport des Commissaires aux 
apports nommés par le Président du Tribunal de Commerce 
de Paris et chargés, conformément aux articles L. 228-15 
et L. 225-147 du Code de commerce, d’apprécier les 
avantages particuliers attachés aux actions de préférence 
mentionnées ci-dessus et les rapports spéciaux des 
Commissaires aux comptes de la Société conformément 
aux dispositions légales.

Un rapport complémentaire sera arrêté lorsqu’il sera fait 
usage de la délégation conférée par la résolution qu’il vous 
est demandé d’approuver, lequel sera mis à la disposition 
des actionnaires conformément aux dispositions légales. 
Les Commissaires aux comptes arrêteront également un 
rapport complémentaire dans les mêmes conditions.

Lors de toute décision d’augmentation de capital en 
numéraire, l’article L. 225-129-6 du Code de commerce 
impose à l’Assemblée Générale Extraordinaire de se 
prononcer sur un projet de résolution tendant à la réalisation 
d’une augmentation de capital réservée aux salariés.

En conséquence, afin de satisfaire à cette disposition 
légale, il vous est demandé de vous prononcer sur la 
troisième résolution. L’autorisation objet de cette résolution, 
conférée pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée, rend caduque l’autorisation conférée 
par la vingtième résolution de l’Assemblée Générale du 
21 mai 2008.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes par attribution d’actions 
gratuites aux actionnaires, les termes et conditions attachés 
aux actions de préférence, ainsi que les projets de statuts 
modifiés, prévoient la remise d’actions de préférence aux 
porteurs d’actions de cette catégorie.

Il vous est donc proposé de vous prononcer sur la 
quatrième résolution, permettant, en cas de réalisation 

d’augmentations de capital par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes, l’attribution de tous types d’actions, 
ordinaires ou de préférence. L’autorisation objet de cette 
résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter 
de la présente Assemblée et prive d’effet, à compter de 
la même date, l’autorisation conférée par la dix-huitième 
résolution de l’Assemblée Générale du 21 mai 2008.

II. Augmentation de capital réservée aux salariés 

III. Augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices, 
primes d’émission ou d’apport
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Demande d’envoi  
par Internet
aux actionnaires nominatifs (1) des documents  
de participation aux Assemblées Générales

(1) Cette possibilité est ouverte exclusivement aux actionnaires nominatifs de BNP Paribas.

Je souhaite que me soient dorénavant envoyés par Internet les documents de participation aux Assemblées 
Générales de BNP Paribas.

m. / mme / mlle

Nom, prénom :  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  .........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal  Ville :  ......................................................................................................................................................................................................................

J’indique ici mon adresse électronique :  ........................................................................................  @ ............................................................................

Fait à  .......................................................................................................................

le  ................................................................................................................... 2009 

signature

Si vous décidiez de recevoir à nouveau votre convocation par voie postale, il vous suffirait de nous en informer par lettre recommandée 
avec accusé de réception.

Formulaire à adresser à :
bnp paribas seCurities serviCes
GCT - services aux émetteurs - Assemblées
Immeuble Tolbiac - 75450 PArIs Cedex 09

#
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Demande d’envoi  
de documents  
et renseignements

Assemblée Générale Extraordinaire du vendredi 27 mars 2009
Je soussigné (e)

Nom et prénom :  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  .........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal  Ville :  ......................................................................................................................................................................................................................

titulaire de  ............................................................................................................................................................ action (s) sous la forme :

- nominative,

- au porteur, inscrite (s) en compte chez (1) ................................................................................................................................................................................................................. 

prie BNP Paribas, conformément à l’article r. 225-88 du Code de commerce, de bien vouloir lui faire parvenir, 
en vue de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 27 mars 2009, les documents et renseignements visés par 
l’article r. 225-83 dudit Code.

Fait à  .......................................................................................................................

le  ................................................................................................................... 2009 

signature

nOta : En vertu de l’alinéa 3 de l’article R. 225-88 du Code du commerce, les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une 
demande unique, obtenir de la Banque l’envoi des documents visés à l’article R. 225-83 dudit Code à l’occasion de chacune des Assemblées 
d’actionnaires ultérieures.

(1) Indication de la banque, de l’établissement financier ou de l’entreprise d’investissement teneur de compte.

Formulaire à adresser à :
bnp paribas seCurities serviCes
GCT - services aux émetteurs - Assemblées
Immeuble Tolbiac - 75450 PArIs Cedex 09

#
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